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Arrêté du 1
er

 mars 2021 portant délégation de signature à monsieur Pascal FOURESTIER, délégué 
académique à la formation professionnelle initiale et continue du rectorat de Créteil 

 
 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 
 
 
 
VU le Code de l’éducation et notamment son article D 222-20 ;  

 
VU le Code du travail et notamment son article R 6233-17 ; 

 
VU le décret n° 90-426 du 22 mai 1990 fixant les dispositions applicables aux conseillers en formation 

continue appartenant aux corps relevant du ministre chargé de l’éducation ; 

 
VU le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A 

exerçant en formation continue des adultes ; 

 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

 
VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant délégation 

de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de 
légalité des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le 
ressort de l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant délégation de signature 
à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement 
secondaire ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 19 avril 2017 nommant madame Sylvie THIRARD dans l’emploi de secrétaire 

général de l’académie de Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 5 février 2021 prononçant la nomination et le détachement de monsieur 

Pascal FOURESTIER, personnel de direction de classe normale, dans l’emploi de conseiller de recteur, 
délégué académique à la formation professionnelle initiale et continue de l’académie de Créteil ; 
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ARRETE 
 

 
ARTICLE 1  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du recteur ou de la secrétaire générale de l’académie de Créteil, 
délégation de signature est donnée à : 

 
Monsieur Pascal FOURESTIER, délégué académique à la formation professionnelle initiale et continue, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes suivants : 

 
1)  En matière de gestion du personnel 
 

- Arrêté de nomination des conseillers en formation continue titulaires (pour la période probatoire et pour 
la confirmation dans leurs fonctions) ; 

- Contrat de travail pour les conseillers en formation continue non titulaires ; 
- Autorisation préalable de recrutement pour les agents contractuels exerçant dans les GRETA ; 
- Avenant au contrat de travail relatif à la réévaluation de la rémunération, au temps partiel ou à la 

requalification des contrats des conseillers en formation continue non titulaires ; 
- Non opposition à diriger un centre de formation d’apprentis pour les personnes appelées à diriger ce 

type d’établissement ; 
- Non opposition à enseigner dans un centre de formation d’apprentis pour les personnes appelées à 

enseigner dans ce type d’établissement ; 
 
2)  En matière de gestion financière 
 

- Avis sur les demandes d’ouverture ou de fermeture des supports gagés des GRETA ; 
- Convocation du Fonds Académique de Mutualisation (F.A.M.) ;  
- Décision fixant le montant de la contribution annuelle demandée aux GRETA pour alimenter le F.A.M.; 
- Notification des subventions du F.A.M. 

 
3)  En matière de suivi de formation 
 

- Décision de positionnement réglementaire (aménagement du temps de la formation diplômante) ; 
- Dispense d’épreuves ; 
- Décision d’habilitation à pratiquer le contrôle en cours de formation (C.C.F.) 

 
 
ARTICLE 2  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 12 novembre 2020. 

 
 
ARTICLE 3  
 
La secrétaire générale de l’académie de Créteil est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 
 

 
 Fait à Créteil, le 1

er
 mars 2021 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
         Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
  

1-8 

 
 

 
Arrêté n° 2021-11 

portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
 

 

 
Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code du tourisme ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et à faction des services de l’Etat dans 
la région et les départements d’Île-de-France ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 18 février 2021, nommant  Monsieur Alain OLLIVIER responsable de l’unité 
départementale du Val-d’Oise à compter du 1

er
 mars 2021 ; 

 
Vu le décret du 29 mai 2019, nommant M. Amaury de SAINT-QUENTIN, en qualité de Préfet du Val d’Oise à 
compter du 17 juin 2019 ; 
 

Vu  l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019  nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter du 1er 

janvier 2020 ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 20-003 du 27 janvier 2020 par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°20-037 du 22 octobre 2020 modifiant l’arrêté n°20-003 du 27 janvier 2020 par lequel 
le Préfet du Val d’Oise délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, 
de la concurrence de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France. 
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ARRÊTE 

Article 1
er 

 

Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Alain OLLIVIER, directeur régional adjoint, responsable de 

l’unité départementale du Val d’Oise, à l'effet de signer les décisions, actes administratifs et correspondances 

concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France dans les domaines suivants relevant de la 

compétence du préfet du Val d’Oise : 

 

 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Salaires 
& conseillers  
des salariés 

Etablissement du tableau des temps nécessaires à 
l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 

article L7422-2 CT 

Fixation du salaire horaire minimum et des frais 
d'atelier ou accessoires des travailleurs à domicile 

articles L7422-6 et L7422-11 CT 

Fixation de la valeur des avantages et prestations en 
nature entrant dans le calcul de l'indemnité de 
congés payés 

article L3141-23 CT 

Décisions relatives au remboursement à l’employeur 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7 et 8, R3232-3 et 
4 CT 

Décisions relatives au paiement direct aux salariés 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7 et 8, R3232-6 CT 

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés Articles D1232-4 et 5 CT 

Décisions en matière de remboursement des frais 
de déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par 
les conseillers du salarié 

articles D1232-7 et 8 CT 

Décisions en matière de remboursement aux 
employeurs des salaires maintenus aux conseillers 
du salarié pour l'exercice de leur mission. 

article L1232-11 CT 

Agrément des contrôleurs des caisses de congés 
payés 

article D3141-11 CT 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Jeunes de 
moins de 18 

ans 

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 
l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou 
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant 
une formation en alternance 

article L4153-6, R4153-8 et 
R4153-12 du CT 

Hébergement 
collectif 

Accusé de réception de la déclaration par un 
employeur de l’affectation d’un local à l’hébergement, 
mises en demeures et décision de fermeture 
concernant ce local 

articles 1, 5, 6 et 7 de la loi  
n° 73-548 du 27 juin 1973 sur 
l’hébergement collectif 

Conciliation  Procédure de conciliation 
articles L2522-4 et R2522-1 à 
R2522-21 du CT 

CISSCT 
Mise en place d’un CISSCT dans le périmètre d’un 
plan de prévention des risques technologiques 
(décision de mise en place, invitation des membres) 

articles L4524-1 et R4524-1 à 9 
CT 

Apprentissage 
alternance 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à 
la poursuite des contrats en cours 

articles L6223-1 et L6225-1 à 
L6225-3, R6223-16 et R6225-4 à 
6225-8 CT 

Main d'œuvre 
étrangère 

Autorisations de travail articles L5221-2 et L5221-5 CT 

Visa de la convention de stage d'un étranger 
articles R313-10-1 à R313-10-4 du 
CEDESA 

Placement au 
pair 

Autorisation de placement au pair de stagiaires "aides 
familiales" 

accord européen du 24/11/1969  
décret 71-797 du 20/09/1971 

Aide aux 
salariés placés 

en activité 
partielle 

Attribution de l’allocation d’activité partielle 
articles L5122-1, R5122-1 à 
R5122-19 CT 

Accord préalable d’autorisation d’activité partielle 
articles L5122-1, R5122-2 à 
R5122-4 CT 

Activité 
partielle 

Décision de validation ou de refus de validation des 
accords collectifs 

Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 
relative à diverses dispositions 
liées à la crise sanitaire, à d'autres 
mesures urgentes ainsi qu'au 
retrait du Royaume-Uni de l'Union 
européenne, notamment son 
article 53 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation 
des documents unilatéraux 

Article 5 du décret n° 2020-926 du 
28 juillet 2020 relatif au dispositif 
spécifique d’activité partielle en 
cas de réduction d’activité durable  
Article R. 5122-4 du code du 
travail 

Décision de demande de remboursement à l’Agence 
de Services et de Paiement des allocations 

Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 
relative à diverses dispositions 
liées à la crise sanitaire, à d'autres 
mesures urgentes ainsi qu'au 
retrait du Royaume-Uni de l'Union 
européenne, notamment son 
article 53  
Article 2 du décret n° 2020-926 du 
28 juillet 2020 relatif au dispositif 
spécifique d’activité partielle en 
cas de réduction d’activité durable 
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Décision d’autorisation de renouvellement ou de refus 
de renouvellement de la décision de validation de 
l’accord ou d’homologation du document 

Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 
relative à diverses dispositions 
liées à la crise sanitaire, à d'autres 
mesures urgentes ainsi qu'au 
retrait du Royaume-Uni de l'Union 
européenne, notamment son 
article 53  
Article 5 du décret n° 2020-926 du 
28 juillet 2020 relatif au dispositif 
spécifique d’activité partielle en 
cas de réduction d’activité durable 

 
 
 
 
 

Emploi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Convention conclue avec des entreprises de – de 300 
salariés pour faire procéder à étude de situation en 
terme d’égalité professionnelle 

article R1143-1 CT 
D1143-2 et suivants du CT 

Conventions FNE, notamment: d'allocation temporaire 
dégressive, d'allocation spéciale, de congé de 
conversion, de cellule de reclassement, de formation 
et d'adaptation, cessation d'activité de certains 
travailleurs salariés 

articles L5111-1 à 3, L5123-1 à 41, 
L1233-1-3-4, R5112-11, et L 5124-
1, R5123-3 et R5111-1 et 2 du 
code du travail, circulaires DGEFP 
2011/12 du 01/05/2011, instruction 
DGEFP/MADE/2016/66 du 8 mars 
2016 

Décision d'agrément des accords et conventions 
d'aide à l'adaptation des salariés aux évolutions de 
l'emploi 

articles L5121-3 et 5 et R5121-14 
à 18 
 
 

Convention d'appui à  l'élaboration d'un plan de 
gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences 
pour préparer les entreprises à la GPEC 

articles L5121-3, D5121-4  
R5121-14 et 15 du CT 

Convention d’engagement de développement de 
l’emploi et des compétences 

articles L5121-1, L5121-2, D.5121-

1 à D5121-3 

Décisions d'opposition à la qualification d'emplois 
menacés prévue aux articles L2242-16 et 2242-17CT 

articles L2242-16 et 17 ;  
D2241-3 et D2241-4 CT 

Dispositif «Nouvel Accompagnement à la création et à 
la reprise d’entreprise»(NACRE). 
 

Articles L5141-2 à L5141-6, 
R5141-1 à R5141-34 du CT, 
circulaire DGEFP 2008-09 du 
19/06/08 

Décisions d’admission, de renouvellement, de 
suspension ou de sortie relative à la garantie jeunes 

Décret n° 2013-880 du 01/10/2013 

Agrément de reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière et de production (SCOP) 

Loi n° 47-1775 du 19/09/47, loi 78-
763 du 19/07/78, loi n° 92-643 du 
13/07/92, décret n° 87-276 du 
16/04/87, décret du 10/02/02, 
circulaire LOI n° 2014-856 du 31 
juillet 2014 

Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif 
(SCIC) 

décret n° 2002-241 du 21 février 
2002 

Dispositifs locaux d'accompagnement 
circulaires DGEFP 2002-53 du 
10/12/02 et 2003-04 du 04/03/03 ; 
décret 2016-1103 du 1/09/2016  

 Convention pour la  promotion de l’emploi 
Circulaire DGEFP n° 97-08- du 
25/04/1997 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Emploi 

Attribution, extension, renouvellement, retrait 
d'agrément d'une association ou d'une entreprise de 
services à la personne 

articles L7232-1 et suivants CT ; D 
31266-1du CASF 

Conventions relatives à l'insertion par l'activité 
économique 

articles R5132-1 à 6 ; D 5132-10-
1, R5132-10-6 à R5132-10-11, 
D5132-26, R 5132-27 à R5131-43, 
R5132-44 à 47 du CT. Instruction 
DGEFP n° 2014-2 du 2 février 
2014 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments « ESUS » 

articles L3332-17-1 et 
 R3332-21-3 du CT 

Garanties de 
ressources des 

travailleurs 
privés d'emploi 

Exclusion ou réduction temporaire ou définitive du 
revenu de remplacement 

articles L5426-2 à L5426-9 du CT 

Formation 
professionnelle 
et certification 

Remboursement des rémunérations perçues par les 
stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, 
leur stage de formation 

articles R6341-45 à R6341-48 CT 
  

Détermination du montant des rémunérations dues 
aux stagiaires de la formation professionnelle 

article R 63-41-37 du CT 

Détermination du montant des frais de transport à 
rembourser aux stagiaires 

articles R6341-49 à R6341-53 du 
CT, article 5 du décret n° 88-368 
du 15/04/88 modifié par le décret  
n° 89-46 du 26/01/89, arrêté du 
10/04/89. 

Obligation 
d’emploi des 

Travailleurs en 
situation de 

handicap 

Sanction administrative pour non respect de 
l’obligation d’emploi 

articles L5212-12 CT et R5212-31 
CT 

Obligation d’emploi et versement d’une contribution 
annuelle 

articles R.5212-1 à R.5212-11 et 
R.5212-19 à R.5212-31 du CT 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 
d'établissement en faveur des travailleurs en 
situation de handicap 

articles L5212-8 et R5212-12 - 15 
CT 

Travailleurs  
en situation de 

handicap 

Subvention d'installation d'un travailleur en situation 
de handicap 

articles R5213-52, D5213-54 à 
D5213-61 CT 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs en situation de 
handicap 

articles L5213-10 et R5213-32 à 
R5213-38 CT 

Aide aux postes des entreprises adaptées articles R5213 - 76 du CT 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain OLLIVIER, la subdélégation de signature sera exercée 
par : 
 

 Mme Pascale BOUËTTÉ, responsable du Pôle de la Politique du travail 

 Mme Véronique GUILLON, Adjointe au responsable du pôle 3E 

 M. Vincent LEFEBVRE, Adjoint à la Responsable du  Pôle de la Politique du travail 

 Mme Nadia EL-QADI, responsable du Service Mutations de l’emploi et des compétences 

 Mme Corinne LECHEVIN, responsable du service accès et retour à l’emploi 

 Mme Rose-Anna COLLURA, responsable du service de la Main d’Œuvre Étrangère 

 Mme Sonia MAHE, responsable du service des Services à la personne 
 
Article 3 
 
Subdélégation de signature est donnée à Mme. Murielle LIZZI, directrice régionale adjointe, cheffe du Pôle 
concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), et à Mme Nathalie CAUVIN, chef du 
service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de l’unité opérationnelle, à l'effet de signer, les décisions, 
actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France dans les 
domaines suivants relevant de la compétence du préfet du Val d’Oise : 
 
 

 Nature du pouvoir Référence règlementaire 

Métrologie 
légale 

Invitation d’un opérateur économique à mettre un 
terme à une non-conformité constatée ; ordre de 
remise en conformité, de rappel ou de retrait du 
marché d’un instrument de mesure non conforme ; 
interdiction ou restriction de mise sur le marché, de 
mise en service ou d’utilisation d’un instrument de 
mesure non conforme. 

Article 5-20 
du décret du 3 mai 2001 

Délivrance de certificat d’examen de type en 
l’absence d’organisme désigné. 

Articles 7 et 8 
du décret du 3 mai 2001 

Autorisation de mise en service d’un nombre limité 
d’instruments d’un type pour lequel une demande 
d’examen de type a été présentée. 

Article 12 
du décret du 3 mai 2001 

Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de 
type de porter remède aux défauts constatés et de 
demander un nouvel examen de type ; suspension 
du bénéfice de la marque d’examen de type et 
suspension de la mise sur le marché des 
instruments du type présentant des défauts. 
Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat 
d’examen de type de remédier aux défauts 
constatés sur les instruments en service ; 
interdiction d’utilisation des instruments restant 
défectueux. 

Article 13 
du décret du 3 mai 2001 

Suspension de la vérification primitive et de la mise 
sur le marché des instruments d’un modèle donné. 

Article 21 
du décret du 3 mai 2001 

Suspension de la mise sur le marché et de la mise 
en service d’instruments présentant à l’usage un 
défaut qui les rend impropres à leur destination 
(instruments ayant fait l’objet d’une approbation 
CEE de modèle) 

IV de l’article 10 du décret du 
4 août 1973 

Approbation, suspension ou retrait d’approbation 
des systèmes d’assurance de la qualité des 
fabricants, réparateurs et installateurs d’instruments 

Articles 18 et 23 
du décret du 3 mai 2001 
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de mesure en cas d’absence d’organisme désigné. 

Injonctions aux installateurs d’instruments de 
mesure. 

Article 26 
du décret du 3 mai 2001 

Désignation d’organismes et retrait de désignation 
d’organismes désignés. 

Article 36 
du décret du 3 mai 2001 

Désignation d’organismes pour l’approbation CEE 
de modèle et pour la vérification primitive CEE 

Article 1 
de  l’arrêté du 8 novembre 
1973 

Décision d’agrément, suspension ou retrait 
d’agrément, mise en demeure des organismes 
agréés. 

Articles 37 et 39 
du décret du 3 mai 2001 

Articles 40 et 43 
de l’arrêté du 31 décembre 

2001 
Arrêtés du 01/10/1981, du 
14/09/1981 et du 07/07/2004 

Dérogation aux dispositions réglementaires 
normalement applicables aux instruments de 
mesures. 

Article 41 
du décret du 3 mai 2001 

Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque 
d’identification aux fabricants, réparateurs et 
installateurs d’instruments de mesure et aux 
organismes désignés ou agréés. 

Article 45 
de l’arrêté du 31 décembre 

2001 

Aménagement ou retrait des dispenses de 
vérification périodique et de vérification après 
réparation ou modification accordées aux 
détenteurs d’instruments de mesure. 

Article 62.3 de l’arrêté 
du 31 décembre 2001 

Aménagements aux dispositions de vérification de 
moyens d’essais 

Article 5 du décret du 3 mai 
2001 et article 3 de l’arrêté du 

31 décembre 2001 

 Décision autorisant le contrôle des instruments par 
leur détenteur  

Article 18 de l’arrêté du 6 
mars 2007 ; article 25 de 
l’arrêté du 1er août 2013 ; 
article 25 de l’arrêté du 21 

octobre 2010 

 
Article 4 
 
Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1 et 3 du présent arrêté : 
 
-  Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
 
-  Les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés devant les juridictions 

administratives et nés de l’activité de l’unité territoriale du Val d’Oise de la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, sauf en ce qui concerne les 
compétences propres exercées par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi en matière d’accompagnement des restructurations d’entreprises et 
d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en application du code du 
commerce et du code de la consommation par les agents de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, sous son autorité et de sanctions administratives prononcées 
en application des mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédures 
d’urgence  prévues au livre V du code de justice administrative ; 

 
-  Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations de maires et les maires. Par ailleurs, une copie de toutes 
correspondances avec les autres élus ainsi que celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires 
produits dans le cadre des procédures d’urgence susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet 
du Val d’Oise ; 

 
- Les notifications d’assujettissement à l’obligation d’une convention de revitalisation et la signature des 

conventions de revitalisation.  
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Article 5 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet du Val d’Oise. 
 

Article 6 

 
L’arrêté n° 2021-04 du 11 janvier 2021 est abrogé. 
 

Article 7 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France, et les personnes mentionnées ci-dessus sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région et de la préfecture 
du département du Val d’Oise. 
 
 

Fait à Aubervilliers, le 26 février 2021 
 
Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 

 

 

Gaëtan RUDANT 
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 Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 

 
DIRECCTE Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 
 

 
           DÉCISION n°2021-12 

Portant délégation de signature du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

 
                MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 

                    MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 
 

 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 
le code du commerce et le code de la consommation, 
 
Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), 
 
Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 
 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 
région et les départements d’Ile-de-France, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 nommant Monsieur Didier TILLET directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France chargé des 
fonctions de responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne, à compter du 20 septembre 2016, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 août 2017 nommant Monsieur Benjamin LEPERCHEY, directeur régional adjoint, 
responsable du Pôle Entreprises, économie et emploi à compter du 1er octobre 2017, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 nommant, M. Philippe COUPARD, directeur régional adjoint 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, chargé des 
fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Essonne, à compter du 1er septembre 2018, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 21 novembre 2018  nommant Monsieur Eloy DORADO directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, chargé 
des fonctions de responsable de l’unité départementale de la Seine Saint Denis, à compter du 1er décembre 
2018, 
 
Vu  l’arrêté interministériel du 3 décembre 2018 nommant Monsieur Didier CAROFF, directeur régional adjoint 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi d’Ile de France, chargé des 
fonctions de responsable de l’unité départementale de Seine et Marne, à compter du 15 décembre 2018, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 2019 nommant Madame Yasmina TAIEB directrice du travail hors classe, 
directrice de projet (groupe I), chargée de l'accompagnement du changement et de dossiers transversaux, 
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placée auprès du directeur régional, à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 17 juin 2019 nommant Madame Catherine PERNETTE, directrice régionale 
adjointe, responsable du pôle Politique du travail de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter du 1er août 2019, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019  nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter du 1

er
 

janvier 2020, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 janvier 2020 nommant Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale 
adjointe, chargée des fonctions de responsable de l’unité départementale des Hauts de Seine, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2020  nommant Madame Barbara CHAZELLE, directrice régionale 
adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
chargée des fonctions de responsable de l’unité départementale de Paris, à compter du 8 juillet 2020, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 novembre 2020, nommant Mme Murielle LIZZI, directrice régionale adjointe des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France, responsable du 
pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » à compter du 1er janvier 2021,  
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 2020 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’Unité 
départementale des Yvelines à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à Mr Didier LACHAUD, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 18 février 2021 nommant Monsieur Alain OLLIVIER directeur régional adjoint, 
chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale du Val-d’Oise à compter du 1

er
 mars 2021, 

 
 

Décide  
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Section 1 – Délégation de signature aux agents de l’Unité régionale 
 
 
 
Article 1  
 
Délégation est donnée à Madame Catherine PERNETTE, responsable du pôle Politique du travail de la 
DIRECCTE Ile de France, à effet de signer, au nom du directeur des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions mentionnées à l’article 2 et 3. 
 
Délégation est également donnée à Madame Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en défense 
produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 
mêmes décisions, ainsi que de celles prises par les responsables d’unité départementales agissant sur 
délégation du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 8122-2 du code du travail, Madame Catherine PERNETTE pourra 
subdéléguer sa signature aux agents du corps de l’inspection du travail placés sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame PERNETTE, délégation est donnée à Madame Yasmina 
TAIEB, directrice du travail hors classe, directrice de projet (groupe I), chargée de l'accompagnement du 
changement et de dossiers transversaux. 
 
 
Article 2  
 

Durée du travail 

Articles R 713-11 et R 
713-12 du code rural 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue ou moyenne de travail pour un type d'activités sur le 
plan interdépartemental ou régional 

Articles L 3121-25 et R 
3121-14 du code du 
travail 
 

 
Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne de travail pour un secteur d’activités sur le plan local, 
départemental ou interdépartemental 
 

Article R 3121-32 du 
code du travail 

Décision de suspension de la faculté de récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession 

Articles L 3132-18 et R 
3132-14 du code du 
travail, R 714-11 et -13 
du code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant la mise en place d’une équipe de 
suppléance 

Articles L 3132-14 et R 
3132-14 du code du 
travail, R 714-11 et -13 
du code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant le travail en continu 

Articles L 3122-21 et R 
3122-10 du code du 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant l’affectation de salariés à des 
postes de nuit 

Articles L 3122-6 et R 
3122-4 du code du 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée 
maximale de travail de nuit 
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Représentation du personnel 

Article 27 du décret 
2003-849 du 4 
septembre 2003 

Décision en cas de désaccord lors d’une réunion de comité de travail (places 
couchées & restauration ferroviaires) 

Article L 2315-37 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail imposant la création d’une CSSCT dans une entreprise de 
moins de 300 salariés 

 
Santé et sécurité au travail 
 

Articles D 4622-3, R 
4622-4, D 4622-16, D 
4622-21, D 4622-23, R 
4622-24, R 4623-9, R. 
4625-6 du code du 
travail 

Décisions relatives aux services de santé au travail autonomes ou 
interentreprises 

Articles D 4622-48 à -
51, R. 4622-52 et R 
7214-1 du code du 
travail 

Agréments des services de santé au travail autonomes ou interentreprises 

Article D 4622-37 du 
code du travail 

Décisions relatives aux commissions de contrôle des services de santé au 
travail interentreprises 

Article D 717-44 du 
code rural 

Décisions autorisant ou refusant la création d’un service de santé autonome 
dans une entreprise de plus de 500 salariés 

Article D 717-47 du 
code rural 

Décisions autorisant ou refusant un service de santé d’entreprise non agricole à 
suivre les salariés agricoles de celle – ci 

Article D 717-26-9 du 
code rural 

Décisions autorisant ou refusant la surveillance médicale des intérimaires par 
les services de santé de la MSA 

Articles L 3121-18 et D 
3121-7 du code du 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée 
maximale quotidienne de travail 

Article R 714-7 du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation au repos 
hebdomadaire 

Article D 714-19 du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation au repos quotidien 

Art 5 du décret 2000-
118 du 14 février 2000 
sur la durée du travail 
dans les transports 
urbains 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire de travail 

Article R 713-44 du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail imposant un mode d’enregistrement de la durée du travail 
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Article R 4152-17 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant de dépasser le nombre maximum de berceaux 
contenus dans un local d’allaitement 

Article R 4227-55 du 
code du travail 

Décision accordant ou refusant une dispense temporaire ou permanente en 
matière de risques incendie, explosions et évacuation 

Article R 4216-32 du 
code du travail 

Décision accordant ou refusant une dispense en matière de risques incendie, 
explosions et évacuation 

Articles 2 II et 10 de 
l’arrêté du 28 janvier 
1991 

Décision refusant ou autorisant un employeur à assurer une formation au 
bénéfice des personnels intervenant dans des opérations hyperbares 

Article 2 III de l’arrêté 
du 28 janvier 1991 

Décision refusant ou autorisant à dispenser de formation des personnels 
intervenant dans des opérations hyperbares 

Article R 4462-36 du 
code du travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation en matière de risque 
pyrotechnique 

Articles L 4723-1 et R 
4723-1 et suivants du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une mise en demeure de 
l’agent de contrôle de l’inspection du travail 

Articles L 4723-1 et R 
4723-1 et suivants du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande de 
vérification, de mesure ou d’analyse, prise en vertu de l’article L 4722-1 du code 
du travail 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de 
produits faite en application de l’article R 4722-9 

Articles L 422-4 et R 
422-5 du code de la 
sécurité sociale 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une injonction de la CRAM 

Articles R 716-16 et R 
716-25  du code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation relative à 
l’hébergement des travailleurs saisonniers 

Article R 717-9 du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail saisi d’un désaccord entre l’employeur et le médecin du 
travail sur des prélèvements ou des analyses 

Article R 717-20 du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail saisi d’un désaccord entre l’employeur et le service de 
santé autonome sur la fréquence des examens médicaux complémentaires 

Articles R 717-53 et -
54 du code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une dérogation à l’effectif 
règlementaire de personnel infirmier 

Article R 751-158 du 
code rural, articles L 
422-4 et R 422-5 du 
code de la sécurité 
sociale 

Homologation de dispositions générales de prévention  

Articles L 4644-1 et D 
4644-6 et suivants du 
code du travail, R 717-
56-2 du code rural 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques professionnels 

Article R 4453-3 et     Décision autorisant ou refusant l’autorisation de dépasser les valeurs limites 
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R 4453-31 du code du 
travail 

d’exposition aux champs électromagnétiques  

Sanctions administratives 

Articles L 1262-4-4, L 
1263-4, L 1263-4-1, L 
1264-1, L 1264-2, L 
1262-4-4, L 1263-6 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
prestation de services internationale 

Article L 8115-1 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
durées maximales de travail, de repos, de décomptes de la durée de travail, de 
salaire minimum, d’installations sanitaires, de restauration et d’hébergement  

Article L 719-10 du 
code rural  

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
durées maximales de travail, de repos, de décomptes de la durée de travail et 
d’hébergement 

Article L 4752-1 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative pour non-
respect d’une décision d’arrêt temporaire de travaux ou d’activités 

Article L 4752-2 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative pour non-
respect d’une demande de vérification, de mesure ou d’analyse 

Article L 4753-1 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative pour non-
respect d’une décision de retrait d’affectation d’un travailleur de moins de 18 ans 

Article L 4753-2 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière 
d’affectation d’un travailleur de moins de 18 ans sur des travaux interdits ou 
règlementés 

Article L 4754-1 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
recherche préalable d’amiante 

Article L 8291-2 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
carte d’identification professionnelle dans le secteur du BTP 

Article L 124-17 du 
code de l’éducation 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière 
d’accueil de stagiaire 

Article L 2242-8 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière 
d’égalité professionnelle 

Article L 2242-7 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
négociation obligatoire sur la rémunération, le temps de travail et le partage de 
la valeur ajoutée dans l'entreprise 

Article L 4162-4 du 
code du travail 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
prévention de certains facteurs de risques professionnels  

Article L 1325-1 du 
code des transports 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
durée de travail dans le secteur des transports 

Article L 719-10-1 du 
code rural 

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
déclaration de chantier forestier et sylvicole 

Règlement intérieur 

Articles L 1322-3 et 
R 1322-1 du code 
du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur 
du travail relative au règlement intérieur 
 

 
Article 3 
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Dispositions légales Décisions 

Durée du travail 

Article R.3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire absolue du travail 

Article R.3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Santé et sécurité 

Articles L.1242-6 et  
D.1242-5 du code du travail  

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 
l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée  
pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L.1251-10 et  
D.1251-2 du code du travail  

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 
l’interdiction de recourir au travail temporaire pour certains travaux 
particulièrement dangereux  

Articles L.4154-1 et  
D.4154-3 à D.4154-6 du 
code du travail  

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision 
d’autorisation d’employer des salariés titulaires d’un contrat à durée 
déterminée ou des salariés temporaires pour accomplir des travaux 
exposant à certains agents chimiques dangereux 

Articles R.4533-6 et  
R.4533-7 du code du travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux 
dispositions des articles R.4533-2 à R.4533-4 (voies et réseaux divers de 
chantiers de construction) 

Article L.4721-1 du code du 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-
1 à L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique  

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire 
effectuer des essais complémentaires 

Article 3 de l’arrêté du 23 
juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des 
douches à disposition des travailleurs 

 
Article 4 
 
Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle 3E de la 
DIRECCTE Ile-de-France, et Madame Catherine PERNETTE, en qualité de responsable du pôle Politique du 
travail de la DIRECCTE Ile de France, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, tous les actes, avis, observations, propositions 
préparatoires aux décisions de validation ou d’homologation ou aux décisions de refus de validation ou 
d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les décisions d’injonction ou les décisions 
relatives aux contestations expertise et les décisions de validation et d’homologation ou les décisions de refus 
de validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les décisions de validation ou de 
refus de validation des accords portant rupture conventionnelle collective, telles que mentionnées aux articles ci-
dessous : 
 
 
 

Anticipation négociée des mutations économiques 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les 
procédures ouvertes par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un 
PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes 
par les entreprises soumises à l’obligation d’établir un PSE. 
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Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,  
L 1233-57-2, L 1233-
57-3, L 1233-58 du 
code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord collectif signé en 
application de l’article 1233-24-1 du code du travail 
Décision d’homologation ou de refus d’homologation du document unilatéral pris 
en application de l’article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu’il n’existe pas, par 
le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d’un accord L 1233-24-1 du 
code du travail, par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 4614-12-1 et 
L 4614-13  du code du 
travail 

Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de 
l’article L 4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1et  
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

 
Décision relative à la contestation portant sur l’expertise unique réalisée dans le 
cadre de l’article L.1233-34 du code du travail. 
 
Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d’un 
PSE décidée par le comité social et économique et portant sur les domaines 
économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 
 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-
5, L 1237-19-6, D  
1237-9, D 1237-10 
  et suivants du code 
du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord portant  rupture 
conventionnelle collective signé en application de l’article L 1237-19 du code du 
travail  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur LEPERCHEY ou de Madame PERNETTE, délégation est 
donnée à Madame Yasmina TAIEB, directrice du travail hors classe, directrice de projet (groupe I), chargée de 
l'accompagnement du changement et de dossiers transversaux. 
 
 
Article 5 
 
Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle 3E de la 
DIRECCTE Ile-de-France, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi, les décisions mentionnées ci-dessous : 
 
 
 

Titres de séjour liés à la création d’entreprises 

Articles L. 313-20 (5°) et 
R313-59 du CESEDA 

Avis sur les demandes de passeport talent « création d’entreprise » 

Articles L. 313-20 (7°) du 
CESEDA 

Avis sur les demandes de passeport talent « investissement 
économique » 

Articles L313-10 (3°) et R313-
16-2 du CESEDA 

Avis sur les demandes de cartes « entrepreneur / profession libérale » 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle 3E, délégation est 
donnée à M. Olivier REMY, Chef du département économique de l’État en région.  
 
 
Article 6 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Murielle LIZZI, en qualité de responsable du pôle C de la 
DIRECCTE Ile-de-France, à effet de prononcer les décisions mentionnées ci-dessous : 
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Sanctions administratives 

Articles L. 522-1 à L. 522-10 du 
code de la consommation et 
article L. 470-2 du code de 
commerce 

Sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et 
la répression des fraudes 

Article 9 de la loi du 4 juillet 
1837 relative aux poids et 
mesures 

Sanctions administratives relatives à la métrologie 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle LIZZI, responsable du pôle C, délégation est donnée à : 
 

- Madame Marie PIQUE, inspectrice principale, cheffe de service au pôle C de la DIRECCTE Ile-de-
France, en ce qui concerne les sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et 
la répression des fraudes, 

- Madame Nathalie CAUVIN, cheffe du service métrologie du pôle C de la DIRECCTE Ile-de-France en ce 
qui concerne les sanctions administratives relatives à la métrologie. 
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Section 2 – Délégation de signature aux responsables des unités départementales 
 
 
Article 7  
 
Délégation permanente est donnée aux responsables des unités départementales, ci-dessous mentionnés, à 
effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, 
et de l’emploi d’Ile de France, les décisions mentionnées aux  articles 8 et 9.  
 
Unité départementale de Paris  
 
Mme Barbara CHAZELLE, directrice régionale adjointe, responsable de l’unité départementale de Paris à 
compter du 8 juillet 2020, 
 
Unité départementale de Seine et Marne  
 
M. Didier CAROFF, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de Seine-et-Marne, 
 
Unité départementale des Yvelines  

 
Mr Didier LACHAUD, chargé de l’intérim du responsable de l’unité départementale des Yvelines 
 
Unité départementale de l’Essonne : 
 
M. Philippe COUPARD, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de l’Essonne, 
 
Unité départementale des Hauts de Seine :  
 
Mme Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe,  responsable de l’unité départementale  des Hauts-de-
Seine, 
 
Unité départementale de Seine Saint Denis : 
 
M. Eloy DORADO, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, 
 
Unité départementale du Val de Marne : 
 
M. Didier TILLET, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne, 
 
Unité départementale du Val d’Oise :  
 
M. Alain OLLIVIER, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale du Val-d’Oise, 
 
 
Article 8 
 
Les responsables des unités départementales mentionnés à l’article 7, disposent d’une délégation permanente, 
dans la limite de leurs attributions, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions : 
 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- d’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la 

compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, 
lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 
salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - IDF-2021-02-26-003 - DÉCISION n°2021-12 Portant
délégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 25



 

 11 

Article 9 
 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou d’un plan d’action aux 
dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l’emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et 
L 1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par les 
entreprises soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord collectif signé en application 
de l’article 1233-24-1 du code du travail 
Décision d’homologation ou de refus d’homologation du document unilatéral pris en 
application de l’article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu’il n’existe pas, par le CE 
ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du 
travail, par les OS représentatives de l’entreprise. 

Article L 4614-13 du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de l’article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

 
Décision relative à la contestation portant sur l’expertise unique réalisée dans le cadre 
de l’article L.1233-34 du code du travail. 
 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord portant  rupture 
conventionnelle collective signé en application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14  du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département  

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13  du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 
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Article D 3141 35 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de recourir 
à des salariés sous contrat à durée déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1251-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de recourir 
au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision d’autorisation 
d’employer des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des articles 
R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 
et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de 
produits faite en application de l’article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d’employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un groupement d’employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 et R 2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de section 
syndicale 
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Articles L 2313-5,  L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4  du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité social 
et économique  

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au sein 
d’un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des collèges 
électoraux 

Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R 2345-1 du code du 
travail 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de suppression d’un comité 
d’entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage 
(article L 6225-5)  
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes titulaires 
d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-6)  
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de nouveaux 
apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment : 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou de la 
convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de stagiaires (article L 
4733-10) 
 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 
22 décembre 2015 et du 
21 juillet 2016  

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un accord d’intéressement ou 
de participation, ou d’un règlement d’épargne salariale 
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Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du 
travail 

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail par suite d’intempéries 
(entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le cadre 
du scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales dans les entreprises 
de moins de 11 salariés 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d’homologation au procureur, notification au mis en cause 

 
 
Article 10 
 
Les responsables d’unités départementales mentionnés à l’article 7 peuvent donner délégation de signature aux 
agents placés sous leur autorité à l’effet de signer les décisions énumérés à l’article 9, à l’exception des 
matières visées à l’article 11.  

 
Les subdélégations seront portées à la connaissance du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi. 
 
 
Article 11 
 
Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 
l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empêchement du responsable de 
l’unité départementale concerné, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci-dessous, délégation 
de signature est donnée à : 

 

Décisions relatives aux plans de sauvegarde de l’emploi ainsi qu’aux décisions 
d’injonction ou de contestation d’expertise en matière de plans de sauvegarde 

de l’emploi 

Unité départementale de 
Paris 

M. François CHAUMETTE, responsable du pôle 3
E
 

M. Patrice PEYTAVIN, responsable du pôle Travail 

Unité départementale de 
Seine et Marne 

Mme Isabelle VIOT BICHON, responsable du pôle 3
E
 

M. Frédéric JALMAIN, responsable du pôle Travail   
M. Didier LECOMTE, adjoint au responsable du pôle Travail 

Unité départementale des 
Yvelines 

Mme Dorothée BAREL, adjointe au responsable du pôle Travail 

Unité départementale de 
l’Essonne 

M. Christian BENAS, responsable du pôle 3
E
 

M. Stéphane ROUXEL, responsable du pôle Travail 
Mme Hajer HORRI, adjointe au responsable du pôle Travail 

Unité départementale des 
Hauts-de-Seine 

Mme Magali BOUNAIX, responsable du  pôle 3E 
M. Jérôme SAJOT, responsable du pôle Travail 
Mme Valérie HAVIEZ, responsable du département mutations économiques et du 
développement des compétences 

Unité départementale de 
Seine-Saint-Denis 

Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle 3E 
Mme Catherine BARRAS, responsable du pôle Travail,  

Unité départementale du 
Val- de-Marne 

M. Nicolas REMEUR,  responsable du pôle 3
E
 

Eric JANY, responsable du pôle Travail 
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Unité départementale du 
Val d’Oise 

Mme Véronique GUILLON, adjointe au responsable du pôle 3E 
Mme Pascale BOUËTTE, responsable du pôle Travail 

Avis et observations sur les procédures ouvertes par les entreprises soumises ou 
non à l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi 

Unité départementale de 
Paris 

M. François CHAUMETTE, responsable du pôle 3E  
M. Patrice PEYTAVIN, responsable du pôle Travail 

Unité départementale de  
Seine et Marne 

Mme Isabelle VIOT BICHON responsable du pôle 3E  
M. Frédéric JALMAIN, responsable du pôle Travail  
M. Didier LECOMTE, adjoint au responsable du pôle Travail 

Unité départementale des  
Yvelines 

Mme Dorothée BAREL, adjointe au responsable du pôle Travail 

Unité départementale de  
l’Essonne 

M. Christian BENAS, responsable du pôle 3
E
 

M. Stéphane ROUXEL, responsable du pôle Travail  

Unité départementale des 
Hauts-de-Seine 

Mme Magali BOUNAIX, responsable du  pôle 3E 
M. Jérôme SAJOT, responsable du pôle Travail 
Mme Valérie HAVIEZ, responsable du département mutations économiques et du 
développement des compétences 

Unité départementale de  
Seine-Saint-Denis 

Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle 3E  
Mme Catherine BARRAS, responsable du pôle Travail 

Unité départementale du  
Val- de-Marne 

M. Nicolas REMEUR, responsable du pôle 3E  
M. Eric JANY, responsable du pôle Travail 

Unité départementale du  
Val d’Oise 

Mme Véronique GUILLON, adjointe au responsable du pôle 3E  
Mme Pascale BOUËTTE, responsable du pôle Travail 

 
Décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives 

 

Unité départementale de 
Paris 

M. François CHAUMETTE, responsable du pôle 3E 

Unité départementale de  
Seine et Marne 

Mme Isabelle VIOT BICHON, responsable du pôle 3E 

Unité départementale des  
Yvelines 

Mme Dorothée BAREL, adjointe au responsable du pôle Travail 

Unité départementale de  
l’Essonne 

M. Christian BENAS, responsable du pôle 3E  

Unité départementale des 
Hauts-de-Seine 

Mme Magali BOUNAIX, responsable du pôle 3E 

Unité départementale de 
la 
Seine-Saint-Denis 

Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle 3E 

Unité départementale du  
Val- de-Marne 

M. Nicolas REMEUR, responsable du pôle 3E 

Unité départementale du  
Val d’Oise 

Mme Véronique GUILLON, adjointe au responsable du pôle 3E  
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Article 12 
 
La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-01 du 11 janvier 2021. 
 
Article 13 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de 
France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la région Ile-de-France. 
  
 
 
                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 26 février 2021 
 
                                                                                                Le directeur régional des entreprises,  
                                                                                                de la concurrence, de la consommation,  
                                                                                                du travail et de l’emploi, 
          
                                                                                                 
                                    Gaëtan RUDANT 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France 

Décision DRIEA-IdF n° 2021-0138
portant subdélégation de signature en matière administrative

La directrice régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code du domaine de l’État ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code du patrimoine ;

Vu le code la route ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de voirie routière ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ;
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Vu le décret n° 91-393 du 25 avril 1991 portant dispositions statutaires applicables au corps des personnels
d’exploitation des travaux publics de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales
des routes ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du développement durable
à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son autorité ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes ;

Vu l’arrêté n° IDF-2016-12-15-021 du 15 décembre 2016 modifié du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris portant organisation de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de
l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État pour lesquels l’avis
du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur
édiction ;

Vu la décision DRIEA IF n° 2017-1 du 10 janvier 2017 modifiée portant organisation des services de la direction
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 9 avril 2018 portant nomination de Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° 2019-1099 du 29 avril 2019 du préfet de la Seine-Saint-Denis donnant délégation de signature à
Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la
région d’Île-de-France, notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté n° 2019/2432 du 5 août 2019 du préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle GAY, directrice  régionale et  interdépartementale de l’équipement et  de l’aménagement  d’Île-de-
France, notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement durable
en matière de gestion d’agents placés sous son autorité ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement durable
en matière de gestion des membres du corps des adjoints administratifs des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté PCI n° 2020-92 du 24 août 2020 du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation de signature des
actes administratifs à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° IDF-2021-02-17-006 du 12 février 2021 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris
2
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portant  délégation  de  signature  à  Mme  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l'équipement  et  de  l’aménagement  de  la  région  Île-de-France,  en  matière  d’ordonnancement  secondaire,
notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté n° IDF-2021-02-24-003 du 24 février 2021 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris
portant  délégation  de  signature  à  Mme  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l'équipement et de l’aménagement de la région Île-de-France, en matière administrative, notamment son article
3 ;

Vu l’arrêté n° IDF-2021-02-24-002 du 24 février 2021 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris
portant  délégation de signature à Madame Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement de la région Île-de-France, notamment son article 7 ;

Sur proposition de la secrétaire générale,

DÉCIDE

ARTICLE   1  er     : Suppléance  

Délégation  est  accordée  à  Mme  Sophie  MARMOUGET,  administratrice  générale,  directrice  régionale  et
interdépartementale adjointe, chargée du pilotage des services, pour signer, en cas d’absence prolongée de
Mme Emmanuelle GAY, les arrêtés, décisions et pièces relevant des attributions de la direction.

ARTICLE 2      :   Cabinet de la direction et Mission sécurité défense  

Subdélégation de signature est accordée, dans la limite de ses attributions, à Mme Nadia BELLIL, conseillère
d’administration du développement et de l’aménagement durables, directrice de cabinet de la direction, pour le
fonctionnement du cabinet, et, dans la limite de leurs attributions respectives, à Mme Stéphanie CARVALHEIRO,
personnel non titulaire de catégorie A, directrice du service communication, ainsi qu’à M. Robin LEROY, attaché
principal d’administration de l’État, chargé de la mission communication placé auprès de la direction des routes
d’Île-de-France.

Subdélégation de signature est également accordée, dans la limite de leurs attributions respectives, à M. Paul
WEICK,  administrateur  civil  hors  classe,  directeur  régional  adjoint  sécurité  des  transports  et  défense,  et  à
M. Charles-Emmanuel RAMEAU, attaché d’administration de l’État, responsable de la mission sécurité défense.

ARTICLE 3   : Direction des routes Île-de-France (DiRIF)  

1. Subdélégation de signature est accordée à M. Alain MONTEIL, ingénieur général des ponts, des eaux et des
forêts, directeur régional et interdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-France et, dans la limite de
leurs attributions respectives, à :

• M. Jérôme ROQUES, attaché principal d’administration de l’État, directeur-adjoint des routes d’Île-de-
France ;

• M. Marc CROUZEL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint territorial des routes
d’Île-de-France ;

• M. Emmanuel RIMOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, responsable du service de
modernisation du réseau de la direction des routes d’Île-de-France ;

• Mme Fanny CHANTRELLE, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable du
service de modernisation du réseau de la direction des routes d’Île-de-France ;

• M. Frédéric ROCHER-LACOSTE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, responsable du service
de la gestion patrimoniale du réseau de la direction des routes d’Île-de-France ;

• M. Claude STREITH, ingénieur en chef des travaux public de l’État, adjoint au responsable du service de
la gestion patrimoniale du réseau de la direction des routes d’Île-de-France ;

• M. Hervé ABDERRAHMAN, ingénieur en chef divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du
service du trafic et des tunnels de la direction des routes d’Île-de-France ;

• Monsieur  Jean-François  TARISTAS,  ingénieur  divisionnaire  des travaux publics de l’État,  chef  de la
3
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mission de la politique et des moyens de l’exploitation de la direction des routes d’Île-de-France.
2. Subdélégation de signature est également accordée, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

 pour le service de la modernisation du réseau :

• M. Michel PERREL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du département de
modernisation du réseau Sud-Ouest ;

• M.  Eric  VILBE,  ingénieur  en  chef  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  du  département  de
modernisation du réseau Nord-Est, et son adjointe, Mme Florence DERUMIGNY, ingénieure divisionnaire
des travaux publics de l’État ;

• M. Davy PRYBYLA, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du département
des projets olympiques, et son adjoint, Anthony MITRANO, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’État ;

• M. Christophe DESNOUAILLES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,  responsable du
département des études générales et des voies réservées ;

• M. Anthony MITRANO, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable par intérim du
département de l’ingénierie de la modernisation du réseau, et son adjoint et chef de projet routier M.
Régis BOST, ingénieur des travaux publics de l’État ;

• Mme  Micheline  LEHOUX,  attachée  d’administration  de  l’État,  responsable  du  bureau  des  affaires
foncières,  et  son adjointe  Mme Sophie MOZER, technicienne supérieure en chef  du développement
durable ;

 pour le service de la gestion patrimoniale du réseau :

• M.  Guillaume  DAMIEN,  ingénieur  des  ponts  des  eaux  et  des  forêts,  responsable  du  département
ouvrages d’art et son adjoint et chef de l’unité technique ouvrages d’art, M. Fernando DIAS, ingénieur
divisionnaire des travaux publics de l’État ;

• M. Victor MARTINET, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de l’unité gestion centralisée ouvrages
d’art, et son adjoint M. Thomas GODEFROY, ingénieur des travaux publics de l’État ;

• M. Olivier SIGAULT, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable du Pôle Sud-
Ouest de l’unité gestion centralisée ouvrages d’art ;

• M. Arnaud JESTIN, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable du Pôle Nord-
Est de l’unité gestion centralisée ouvrages d’art ;

• Mme Pascale BLATNIK, ingénieure en chef divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du
département des techniques de la route, et ses adjoints, M. Serge CRISCIONE, ingénieur divisionnaire
des travaux publics de l’État, et M. Benjamin FOUCHARD, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’État ;

• M.  Christophe  GODE,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  chef  de  l’unité
équipements  du  département  des  techniques  de  la  route,  et  son  adjoint  M.  Dominique  LE  DUFF,
technicien supérieur en chef du développement durable ;

• Mme Laura SAPATEIRO, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable de l’unité programmation,
politiques techniques et qualité, et son adjoint, M. Arnaud IFFLY, ingénieur des travaux publics de l’État ;

• M. Pascal GIRARD, ouvrier des parcs et ateliers, technicien principal, chef de l’unité gestion budgétaire
et administrative, et son adjointe, Mme Gwenaëlle COSMAO, secrétaire d’administration et de contrôle
du développement durable de classe normale ;

      
 pour le service du trafic et des tunnels :

• M.  Stéphane  GOUDEAU,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  du
département de l’ingénierie et de la modernisation des équipements et des tunnels, et son adjoint M.
Martial DUMONT, ingénieur des travaux publics de l’État ;

• M.  Pierre-Baptiste  DELPUECH,  ingénieur  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  responsable  du
département  de  l’exploitation  du  trafic  et  des  tunnels,  et  ses  adjoints,  Mme  Michèle  MARLIERE,
personnel non titulaire de catégorie A, et M. Olivier NALIN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts ;

• M. Abel BENOIT ROSARIO,  ingénieur  des travaux publics de l’État,  chargé de mission sécurité du
réseau ;

• M. Julien CHAVEROUX, attaché d’administration de l’État, chef de l’unité observatoire et ingénierie du
trafic, et son adjoint M. Marc RIVIERE, technicien supérieur en chef du développement durable ;

• Mme Sarah SANANES, ingénieure des travaux publics de l’État, chef de l’unité coordination du trafic et
information routière, et son adjoint et chef du centre coordination trafic M. Marc KOENIG, ouvrier des
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parcs et ateliers ;
• M.  Erwan  LE  PRIOL,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  de  l’unité  politique  de

maintenance et de modernisation, et son adjointe, Mme Amélie GRENOT, technicienne supérieure en
chef du développement durable ;

• Mme Caroline LORENZ, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable de l’unité informatique et
réseaux centraux, et son adjoint, M. David QUINTANS, ouvrier des parcs et ateliers ;

• M. Hassan BELKACEM, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable du poste de contrôle trafic
et tunnels Nord, et ses adjoints, M. Philippe THULLIER, et M. Michaël LEGAIT, ouvriers des parcs et
ateliers ;

• Mme Camille REMY, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable du poste de contrôle trafic et
tunnels Ouest, et ses adjoints, M. Jean Abdoulla GOULAM, ouvrier des parcs et ateliers, en charge de
l’exploitation, et M. Marius JEAN, ouvrier des parcs et ateliers, en charge de la maintenance ; M. Jérôme
TEMPERAULT, ouvrier des parcs et ateliers, chargé du pôle de maintenance de Boulogne et M. Alain
FALH, ouvrier des parcs et ateliers, chargé du pôle de maintenance de Nanterre ;

• Mme Emmanuelle LE ROY, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable du poste de contrôle
trafic et tunnels Sud, et ses adjoints M. Robert TOUATI, ouvrier des parcs et ateliers, en charge de
l’exploitation, et M. Julien PROUST, ouvrier des parcs et ateliers, en charge de la maintenance ;

• M. Thomas LESURQUE, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable du poste de contrôle trafic
et tunnels Est,  et ses adjoints, M. Laurent MOUSSEUX, ouvrier des parcs et ateliers, en charge de
l’exploitation, et M. Jean-Pierre SULLY, ouvrier des parcs et ateliers, en charge de la maintenance ;
  
 pour l’arrondissement de gestion et d’exploitation Ouest :

• M.  Jean-Mallory  ROUSSEAU,  ingénieur  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  responsable  de
l'arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Ouest,  et son adjointe, Mme Julie COHEN-
SOLAL, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État ;

• M.  Jean-Michel  KIFOURI,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable,
responsable du bureau de gestion administrative et de la route (BGAR) ;

• M. Yohan POLDRUGOVAC, technicien supérieur principal du développement durable, responsable par
intérim de l’unité d’exploitation de la route de Boulogne ;

• M. Marc HELARY, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable par intérim de
l’unité d’exploitation de la route de Jouy-en-Josas ;

• M. Frédéric CARLIER, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable de l’unité
d’exploitation de la route de Nanterre, et son adjointe, Mme Catherine CHAUVET, personnel non titulaire
sous règlement intérieur local ;

      
 pour l’arrondissement de gestion et d’exploitation Est :

• M. Adrien PUGES, ingénieur des ponts,  des eaux et  des forêts,  responsable de l’arrondissement de
gestion et d’exploitation de la route Est, et son adjoint, M. Adrien KARGOL, ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’État ;

• M. Claude GRUMELART, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, responsable du bureau de gestion administrative et de la route (BGAR) et ses adjoints
Mme Claudine GALLACCIO,  secrétaire  d’administration et  de contrôle  du développement  durable de
classe  exceptionnelle,  et  M.  Anthony  THIEFFRY,  technicien  principal  supérieur  du  développement
durable ;

• M. Patrice DEGLA, technicien supérieur du développement durable,  adjoint  au responsable de l’unité
exploitation de la route de Brie-Comte-Robert ;

 pour l’arrondissement de gestion et d’exploitation Sud :

• M. Patrice  MORICEAU,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État  hors  classe,  responsable  de
l'arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Sud, et son adjoint  M. Moustapha SAVANE,
ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État ;

• M. Christian LABILLE, ouvrier des parcs et ateliers, responsable du bureau de gestion administrative et
de la route ;

• M. Ludovic  CADET,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  responsable  de  l’unité
d’exploitation de la route de Chevilly-Larue, et son adjoint M. Fernando CASTRO, technicien supérieur
principal du développement durable ;

• M. Alexandre LEFORT, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l'UER d’Orsay-Villabé, et
ses adjoints, M. Denis PRUDHOMME, technicien supérieur en chef du développement durable, et M. Eric
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OGÉ, technicien supérieur en chef du développement durable ; 

 pour l’arrondissement de gestion et d’exploitation Nord :

• M. Thomas WALLISER, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, responsable de l’arrondissement de
gestion et d’exploitation de la route Nord, et son adjoint M. Jean-Baptiste DE CAGNY, ingénieur des
ponts, des eaux et des forêts ;

• M. Juan-Manuel  MARTIN,  technicien supérieur  en chef  du développement  durable,  responsable  du
bureau  de  gestion  administrative  et  de  la  route  (BGAR)  et  Mme  Christine  SOREL,  secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable, adjointe au responsable du bureau de gestion
administrative et de la route ;

• Mme Jocelyne SANDJAKIAN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, responsable du pôle contentieux et gestion du domaine public  ;

• M. Jean-Willem LALLEMAND, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable de
l’unité d’exploitation de la route de Saint-Denis et son adjoint M. Ludovic MOUEZA, technicien supérieur
principal du développement durable ;

• Mme  Isabelle  KERSON,  technicienne  supérieure  en  chef  du  développement  durable,  adjointe  au
responsable de l’unité d’exploitation de la route d'Eragny.

ARTICLE   4      : Sécurité des transports  

Subdélégation de signature est accordée à M. Paul WEICK, administrateur civil hors classe, directeur régional
adjoint sécurité des transports et défense, responsable du service sécurité des transports, et son adjointe Mme
Odile SÉGUIN, ingénieure en chef des travaux publics de l’État, ainsi que, dans la limite de leurs attributions
respectives, à :

• Mme Valérie GOUDEAU, ingénieure en chef des travaux publics de l’État, responsable du département
de la sécurité des transports guidés, et son adjoint M. Thomas THIEBAUT, ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’État ;

• M. Moussa  BELOUASSAA,  attaché  principal  d’administration de l’État,  responsable  du département
régulation des transports routiers ;

• M.  David  RECOQUILLON,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  responsable  du
département  régulation  des  transports  routiers,  et  responsable  du  bureau  coordination  et  suivi  du
contrôle ;

• Mme Véronique BALLATOUR, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, adjointe au responsable du bureau coordination et suivi de la gestion ;

• Mme Sadia KHELIFI, ingénieure divisionnaire d’études et de fabrications, responsable du bureau gestion
et contrôle n° 1 ;

• M. Christophe DEPRUGNEY, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe supérieure, adjoint de la responsable du bureau gestion et contrôle n°1 et responsable par intérim
du bureau du registre des voitures de transport avec chauffeur ;

• M. Hugues NOLLET, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable du bureau gestion et contrôle
n° 2 ;

• M. Jacques LAURENT, attaché d’administration de l’État, responsable du bureau gestion et contrôle n° 3,
et son adjointe Mme Laurence MURZEAU, technicienne supérieure en chef du développement durable ;

• M. Arnaud DEMAY, attaché d’administration de l’État hors classe, responsable du département de la
sécurité des transports fluviaux, et son adjointe Mme Soledad SCARON, ingénieure des travaux publics
de l’État ;

• Mme  Renée  CARRIO,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  du  département
sécurité,  éducation et circulation routières et son adjoint René ALBERTI, attaché d’administration de
l’État ;

• M. Jean-François FRATINI, attaché principal d’administration de l’État, responsable du bureau sécurité et
éducation routières ;

• Mme Christèle COIFFARD, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable du bureau circulation
routière.

ARTICLE   5      : Aménagement et développement durables  

Subdélégation de signature est accordée à M. Hervé SCHMITT, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
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forêts,  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  en  charge  de  l’aménagement  et  du  développement
durable, et, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

 pour le service de la planification, de l’aménagement et du foncier :

• Mme Muriel BENSAID, attachée d’administration hors classe, responsable du service et, pour ce qui
concerne les dispenses d’agrément des locaux d’activités, à Elvira MELIN, ingénieure divisionnaire des
travaux publics de l’État, responsable du bureau de l’immobilier d’entreprise ;

      
 pour le service politique des transports :

• M.  Alexandre  ANACHE,  ingénieur  des  ponts,  eaux  et  forêts,  responsable  du  service,  M.  François
PLOQUIN, ingénieur des ponts, eaux et forêts, adjoint au responsable du service et responsable du
département des transports inter-régionaux et du fret, et M. Denis LAISNEY, ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’État, responsable du département des transports urbains ;

 pour le service des politiques immobilières et du bâtiment :

• M. Jérôme PINAUD, architecte urbaniste de l’État en chef, responsable du service, M. Vincent PAVARD,
architecte urbaniste de l’État,  adjoint  au responsable du service,  Mme Anne DELAUNAY-VERNHES,
architecte urbaniste de l’État, responsable du département réhabilitation, construction, innovation, Mme
Dominique  RITZENTHALER,  ingénieure  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  du
département  réglementation  et  contrôle  de  la  construction,  et  Mme Frédérique  REMMY,  ingénieure
divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du département d’appui à la gestion du parc
immobilier de l’État ;

 pour le service connaissance, études et prospective :

• Mme Véronique LEMAIRE-CURTINOT, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable du
service de la connaissance, des études et de la prospective.

ARTICLE   6      : Pilotage et fonctionnement des services  

Subdélégation  de  signature  est  accordée à Mme Sophie  MARMOUGET,  administratrice  générale,  directrice
régionale et interdépartementale adjointe, chargée du pilotage des services, ainsi que, dans la limite de leurs
attributions respectives, à :

 pour le secrétariat général :

• Mme Catherine CLERC, attachée d’administration hors classe de l’État, secrétaire générale, M. Romuald
SEGRETIN, attaché principal d’administration de l’État, secrétaire général adjoint, M. Philippe POIRIER,
ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, et M.
Tarik TOUGHRAI, ingénieur des travaux publics de l’État, adjoint au secrétaire général délégué, et pour
présenter des observations devant le comité médical et la commission de réforme ;

• Mme Marie-Laure AYUSTE-PELAGE, attachée d’administration de l’État,  responsable du bureau des
ressources humaines du secrétariat général délégué auprès de la DiRIF ;

• M. Xavier LEJEUNE, attaché principal d’administration de l’État, responsable du bureau des effectifs et
des ressources humaines, et son adjoint Nicolas SCHUTZ, attaché d’administration de l’État, à l’effet de
signer  tous  les  actes  et  pièces  relevant  des  attributions  du bureau des  effectifs  et  des  ressources
humaines du secrétariat  général,  et pour présenter des observations devant le comité médical et la
commission de réforme ;

• Mme  Catherine  STOVEN,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  du  bureau  du
conseil  juridique  et  du contentieux  au  secrétariat  général,  pour  signer  tout  acte,  pièce  ou  mémoire
nécessaires à la défense des activités des services devant les juridictions administratives et judiciaires ;

• Mme  Catherine  STOVEN,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  du  bureau  du
conseil juridique et du contentieux au secrétariat général, Mme Carine LEBON, personnel non titulaire de
catégorie A, chargée de mission juridique, Mme Sylvie GAYRARD, personnel non titulaire de catégorie A,
responsable du bureau des affaires juridiques au secrétariat général délégué auprès de la DiRIF, et Mme
Catherine PERNOIS, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle,  adjointe  à  la  responsable  du  bureau  des  affaires  juridiques  du  secrétariat  général
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délégué auprès de la DiRIF, pour présenter des observations orales devant les juridictions ;

 pour le centre support régional :

• Mme Élisabeth BOULEZ, ingénieure en chef des travaux publics de l’État, responsable du centre support
régional ;

• Mme Sandrine GRANDIN, assistante ingénieure de l’enseignement supérieur, adjointe au responsable
du département des ressources humaines et responsable du pôle procédures, et M. Stéphane MEINIER,
attaché d’administration de l’État, responsable du pôle de gestion ;

• Mme  Cécile  CARDOT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  du  centre  de
prestations  comptables  mutualisé  (CPCM)  et  son  adjointe  Mme  Faïza  AIT  ALLA,  attachée
d’administration de l’État ;

• M. Gaël BINTEIN, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable du département informatique et
Mme Emmanuelle AIRAUD, attachée d’administration de l’État, chargée de mission qualité.

 pour la direction de la stratégie, du pilotage et de l’animation :

• Mme  Aurore  NATIVITE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  directrice  de  la
stratégie, du pilotage et de l’animation.

ARTICLE 7        : Paris  

Subdélégation de signature est accordée à M. Raphaël HACQUIN, administrateur civil général, directeur régional
et interdépartemental adjoint, directeur de l’unité départementale de Paris, et, dans la limite de leurs attributions,
à :

• Mme  Émilie  CAM,  architecte  urbaniste  de  l’État,  responsable  du  service  aménagement  durable  et
connaissance des territoires ;

• Mme Laurence  CACHEUX,  attachée  d’administration  hors  classe  de  l’État,  responsable  du  service
patrimoine, paysage et droit des sols ; 

• Mme Natacha CARRIER-SCHRUMPF,  attachée principale  d’administration de l’État,  responsable  du
service utilité publique et équilibres territoriaux ;

• Mme Nathalie SIMON, attachée principale d’administration de l’État, responsable de la mission d’appui
au pilotage local.

ARTICLE   8      : Hauts-de-Seine  

Subdélégation de signature est accordée à M. Guillaume MANGIN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-
France, directeur de l’unité départementale des Hauts-de-Seine, pour les décisions de gestion des personnels
visés dans les annexes des arrêtés du 29 décembre 2016 et du 26 décembre 2019 susvisés, ainsi qu’à :

• M. Sofiène BOUIFFROR, administrateur civil, adjoint au directeur ;
• Mme Muriel  LECAT,  technicienne  supérieure  principale  du développement  durable,  responsable  par

intérim de la mission d’appui au pilotage local ;
• M. Michaël PREVOST,  ingénieur  divisionnaire  des travaux publics  de l’État,  responsable  du service

urbanisme et bâtiments durables, et son adjointe Mme Sophie TCHENG, ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’État ;

• M.  Stéphane  BAUDEMENT,  architecte  urbaniste  de  l’État,  responsable  du  service  planification  et
aménagement  durables,  et  son  adjointe  Mme  Camille  MADOIRE-ROUZAUD,  attachée  principale
d’administration de l’État ;

• M.  Anthony  JEANNE,  attaché  principal  d’administration,  responsable  du  service  sécurité,  éducation
routière.

ARTICLE   9      : Seine-Saint-Denis  

Subdélégation de signature est accordée à M. Laurent CONDOMINES, ingénieur des ponts, des eaux et des
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forêts, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-
France,  directeur  de  l’unité  départementale  de  la  Seine-saint-Denis,  pour  les  décisions  de  gestion  des
personnels visés dans les annexes des arrêtés du 29 décembre 2016 et du 26 décembre 2019 susvisés, ainsi
qu’à :

• M. André COUBLE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, adjoint au directeur ;
• M. Christian SONJON, attaché d’administration de l’État hors classe, responsable du service circulation,

éducation et sécurité routières ;
• Mme Florence MONFORT, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du service

urbanisme  réglementaire  et  bâtiment,  et  son  adjointe,  Mme  Céline  BARON,  attachée  principale
d’administration de l’État ;

• Mme Mathilde HONORAT, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, responsable du service
de l’aménagement durable des territoires et,  à compter  du 15 mars 2021, son adjointe Mme Marie
JUILLE, attachée principale d’administration de l’État ;

• Mme Magali PROT, attachée principale d’administration de l’État, responsable du bureau des ressources
et de la logistique, jusqu’au 31 mars 2021.

ARTICLE   10      : Val-de-Marne  

Subdélégation de signature est accordée à M. Pierre-Julien EYMARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directeur régional et interdépartemental adjoint, directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne
et, dans la limite de leurs attributions, à :

• M. Jérôme WEYD, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, adjoint au directeur ;
• Mme Suzanne LECROART, attachée principale d’administration de l’État,  responsable du service de

l’urbanisme  et  du  bâtiment  durables,  et  son  adjointe  Mme  Anne-Elisabeth  SLAVOV,  ingénieure
divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M.  Emmanuel  FRISON,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  responsable  du  service  de  la
planification et de l’aménagement durables et ses adjoints Mme Pia LE WELLER, architecte urbaniste de
l’État et M. Olivier COMPAGNET, attaché principal d’administration de l’Etat ;

• M. Alain MAHUTEAU, délégué principal du permis de conduire et de la sécurité routière, responsable du
service éducation et sécurité routière ;

• Mme Ana TARRINHA, personnel non titulaire de catégorie A, responsable du bureau des ressources, de
l’immobilier et de la logistique.

ARTICLE 11     

I. - Sont exclus des subdélégations visées dans les articles 2 à 10 :
– les conventions financières et les conventions d’études passées avec des collectivités locales,  les

établissements publics, les opérateurs publics et les agences d’urbanisme ;
– les correspondances ou avis formulés à l’attention des directeurs d’administration centrale ;
– les mesures de suspension des fonctions et les décisions d’engagement de la procédure disciplinaire à

l’égard des agents ;
– les  avis,  propositions  ou  décisions  relatifs  aux  cadres  supérieurs  de  la  direction  régionale  et

interdépartementale de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;
– l’instruction et les actes relevant de la sanction disciplinaire, ainsi que de l’abandon de poste.

II. - Sont exclues des subdélégations visées dans les articles 2 à 10, sauf pour les directeurs-adjoints y compris
les directeurs des unités départementales :

– les correspondances avec les maires et les présidents d’établissements publics territoriaux (EPT), de
communauté d’agglomération ou de communauté de communes ;

– les conventions relatives aux prestations mutualisées, assurées par une entité de la DRIEA pour le
compte d’autres directions de l’État en Île-de-France, y compris en matière immobilière.

ARTICLE 12 

Il est rappelé qu’en vertu de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-02-24-003 du 24 août 2021 susvisé, la
délégation  de  signature  accordée  à  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement par le préfet de Région-préfet de Paris, et, par voie de conséquence, la présente subdélégation
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de signature ne portent pas sur :
– les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ;
– Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les

juridictions administratives, nés de l’activité de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement  d’Île-de-France  ou relevant  de la  délégation de  pouvoir  consentie  par  la  réglementation  en
vigueur au préfet de la région d’Île-de-France en matière de gestion de certains personnels occupant un emploi
dans les services déconcentrés du ministère chargé du développement durable et du ministère des transports,
sauf en ce qui concerne les procédures d’urgence prévues au livre V du code de justice administrative ;

– les avis sur la portée des dispositions du schéma directeur de la région d’Île-de-France ;
– les correspondances avec les parlementaires,  les  anciens  ministres,  les conseilleurs  régionaux et

départementaux, les présidents des associations de maires, la maire de Paris et les maires des communes
chefs-lieux de département ;

– les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État-Région.

ARTICLE 13     

En vertu de l’article 7 de l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-02-24-002 du 24 février 2021 susvisé, sont exclus de la
présente subdélégation de signature les actes,  les décisions,  les accords,  les refus  et  les avis  relatifs  aux
immeubles de l’État et de ses établissements publics classés au titre des monuments historiques et se rapportant
aux opérations et aux projets concernant :

1°) le site de la Cathédrale Notre-Dame-de-Paris ;
2°) le site du Val-de-Grâce ;
3°) le site Fort nouveau de Vincennes.

ARTICLE 14     

Les subdélégations accordées au titre de la présente décision sont valables en cas d’intérim exercé par un
subdélégataire désigné formellement par la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France.

ARTICLE 15        

La décision DRIEA-IdF n° 2020-1066 du 20 décembre 2020 portant  subdélégation de signature en matière
administrative est abrogée.

ARTICLE 16      :  

La secrétaire générale de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France  est  chargée  de  l’exécution  de  la  présente  décision  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France.

Fait à Paris, le 1er mars 2021

La directrice régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

signé

Emmanuelle GAY

10
21/23, Rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTÉ en date du 1er mars 2021 

 
portant délégation de signature à M. Benjamin BEAUSSANT,  

directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 

 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’agriculture et de la pêche ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant, M. Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt d’Île-de-France ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris ; 
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ARRÊTE 

Article 1 : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » (n° 206), 
 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » (n° 215), 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 
 
Les réallocations d'un montant supérieur à 20 % du budget de chacun de ces services seront soumises au visa 
préalable du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, 
au nom du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y 
compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

 « Enseignement supérieur et recherche agricoles » (n° 142) ; 

 « Enseignement technique agricole » (n° 143) ; 

 « Economie et développement durable de l'agriculture et de la forêt » (n° 149) ; 

 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » (n° 206) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » (n° 215) ; 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

 
Délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, à l’effet de signer tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions dans le cadre du programme 775 « Développement et transfert en agriculture ». 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses de l’Etat dans le cadre du programme suivant : 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État» (n° 723) ; 

 « Ecologie » (n° 362) ; 

 « Compétitivité » (n° 363). 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, pour signer toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes visés à l’article 3, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des 
jurys de concours. 
 
Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris. 
 
Article 5 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 3 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du budget du 
ministère chargé de l’agriculture que lorsque le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, aura été 
préalablement informé des prévisions d’attributions des subventions. 
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Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants 
proposés, sera transmis par le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt d’Île-de-France au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, à chaque fois que nécessaire et 
avant la signature des conventions par les bénéficiaires. 
 
Article 6 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris : 

 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les contrats de bail. 
 
Article 7 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement, 
sous le présent timbre, au préfet de la région d’Île-de-France (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
Article 8 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, M. Benjamin 
BEAUSSANT peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas 
d’absence et d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
Article 9 : L’arrêté n°IDF-2021-02-12-007 du 12 février 2021 portant délégation de signature à M. Benjamin 
BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-
France, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 
 
Article 10 : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et le directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture accessible sur le site 
Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

Fait à Paris, le 1er mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 

SIGNE 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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ARRÊTÉ EN DATE DU 1ER MARS 2021 

portant délégation de signature à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de paris 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement ; 

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement ; 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 portant modification des règles relatives à la comptabilité générale de 
l'Etat ; 

Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019 nommant M. Gaëtan RUDANT en qualité de directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de- France, à compter du 
1er janvier 2020 ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, 
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ARRÊTE 
 

Article 1er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

 « Accès et retour à l’emploi » (n° 102) ; 

 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » (n° 103). 
 
2. Répartir et mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés 
de leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Ile-de-France et en visant 
dans chaque cas la décision ; 
 
3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services chargés de l’exécution de 
la dépense au titre des budgets des programmes cités au point 1. ci-dessus. 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, au nom du préfet de la région d'Ile-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y 
compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  
 
 « Accès et retour à l’emploi » (n° 102) ; 

 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » (n° 103) ; 

 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » (n° 111) ; 

 « Développement des entreprises et du tourisme » (n° 134) ; 

 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » (n° 155) ; 

 « Expertise, information géographique et météorologie » (n°159) ; 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

 « FSE00-03 : Objectif 3 (2000-2006) » ; 

 « FSE00-04 : Equal (2000-2006) » ; 

 « FSE00-06 : Objectif 2 (2000-2006) » ; 

 « FSE00-01 : Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » ; 

 « FSE00-07 : Programme Emploi Inclusion en métropole 2014-2020 » ; 

 « FSE00-08 : Initiative pour l’emploi des jeunes 2014-2020 ». 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la région 
d’Ile-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le 
cadre des programmes suivants : 
 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

 « Ecologie » (n° 362) ; 

 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723) ; 
 
 « Compétitivité » (n° 363). 
 
Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Ile-de-
France. 
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Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, pour signer, toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
 
Article 5 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 2 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du budget des 
ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Ile-de-France aura été préalablement informé des 
prévisions d’attributions des subventions. 
 
Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants 
proposés, sera transmis par la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général 
aux moyens mutualisés), à chaque fois que cela sera nécessaire et avant la signature des conventions par les 
bénéficiaires. 
 
Article 6 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des amendes administratives. Cette délégation porte sur l’émission des titres de perception y 
afférant. 
 
Article 7 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Ile-de-France : 

 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les contrats de bail. 
 
 

Article 8 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé,  
M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les 
cas d’absence et d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris (direction des affaires juridiques). 
 
Article 9 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement, 
sous le présent timbre, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens 
mutualisés). 
 
Article 10 : L’arrêté n°IDF-2021-12-02-008 du 12 février 2021 portant délégation de signature à M. Gaëtan 
RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 
 
Article 11 : : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Ile-de-France, sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture, accessible sur 
le site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/  

Fait à Paris, le 1er mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 

SIGNE 
 
 

Marc GUILLAUME 
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ARRÊTÉ EN DATE DU 1ER MARS 2021 

 
portant délégation de signature à Madame Christine JACQUEMOIRE, 

directrice régionale adjointe de la cohésion sociale d'Ile-de-France, directrice régionale de la cohésion sociale 
d'Ile-de-France par intérim, en matière d’ordonnancement secondaire 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions, notamment son article 21-1 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi no 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la 
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales  
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail 
et des solidarités ; 
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Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’engagement et des sports et à l’organisation des services chargés 
de leur mise en œuvre 

Vu l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique du  
13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité de l’Etat ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2020 portant nomination de Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice 
régionale adjointe de la cohésion sociale d'Ile-de-France, directrice régionale de la cohésion sociale d'Ile-de-
France par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2021 portant organisation de la direction régionale de la cohésion sociale 
d’Ile-de-France ; 
 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, 

 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale de la cohésion sociale d'Ile-de-France par 
intérim, pour : 

1. recevoir les crédits des programmes suivants : 

-« Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales» (n° 124) ; 

-« Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» (n° 177) –action 12 ; 

- « Inclusion sociale et protection des personnes» (n° 304) -actions 15, 16, 17 et 19. 

2. mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargées de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France. 

3. procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 

 
Les réallocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable du préfet de 
région d’Île-de-France. 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 8, 
délégation de signature est donnée à Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale de la cohésion 
sociale d'Ile-de-France par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la 
région d'Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des 
programmes suivants :  

-« Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative » (n° 
124) ; 

- « Politique de la ville » (n° 147) ; 

-« Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » (n° 177-action 12) ; 

- « Inclusion sociale et protection des personnes» (n°304) ;  

-« Administration territoriale de l’Etat » (n° 354). 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale de la 
cohésion sociale d'Ile-de-France par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces 
pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes 
« Intégration et accès à la nationalité française » (n° 104) -action 12. 
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Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale de la 
cohésion sociale d'Ile-de-France par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, et dans la limite 
des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la région d’Île-de-France, toutes pièces pour 
procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme « Administration 
territoriale de l’Etat » (n° 354) et «Compétitivité» (n° 363). 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris. 

 
 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale de la 
cohésion sociale d'Ile-de-France par intérim, pour signer toutes les pièces relatives à la passation et à 
l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes visés aux articles 
2, 3 et 4, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 
 
 
Article 6 : Délégation de signature est donnée à Mme Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale de la 
cohésion sociale d'Ile-de-France par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous arrêtés, 
décisions, pièces ou conventions se rapportant à la fixation des dotations budgétaires des établissements 
sociaux ainsi que les actes relatifs à la gestion des crédits engagés par les arrêtés de tarification. 
 
 
Article 7 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie aux 
articles 2 et 3 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du  
titre VI du budget des ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Île-de-France aura été 
préalablement informé des prévisions d’attributions des subventions. 
 
Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants 
proposés, sera transmis par la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-
France au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés) à 
chaque fois que nécessaire et avant la signature des conventions par les bénéficiaires. 
 
 
Article 8 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les contrats de bail. 

 

Article 9 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Christine 
JACQUEMOIRE, directrice régionale de la cohésion sociale d'Ile-de-France par intérim, peut, sous sa 
responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas d’absence et d’empêchement, dans 
la limite de leurs attributions. 
 
Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris (direction des affaires juridiques). 
 
 
Article 10 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits sera adressé, sous le présent timbre, au préfet de la région 
d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 

Article 11 : L’arrêté n°IDF-2021-01-21-002 du 21 janvier 2021 portant délégation de signature à Mme 
Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale adjointe de la cohésion sociale d’Ile-de-France, 
directrice régionale de la cohésion sociale d’Ile-de-France par intérim, en matière d’ordonnancement 
secondaire est abrogé. 
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Article 12 : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et la directrice régionale de la cohésion sociale d'Ile-de-France par intérim, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture accessible sur le site Internet de la 
préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

Fait à Paris, le 1er mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
SIGNE 

 
 

Marc GUILLAUME 
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ARRÊTÉ EN DATE DU 1ER MARS 2021 

portant délégation de signature à Madame Claire GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de 
l'environnement et de l'énergie de la région d’Ile-de-France par intérim, 

en matière d’ordonnancement secondaire 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 chargeant Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux 
et des forêts, des fonctions de directrice régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie de 
la région d’Ile-de-France, par intérim, à compter du 1er juillet 2020 ; 
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Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie de la région d’Ile-de-France par intérim, pour : 

1. recevoir les crédits des programmes suivants : 

 « Paysage, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

 « Prévention des risques » (n° 181). 

2. mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 

Les réallocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable du préfet de 
la région d’Île-de-France. 
 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 6, 
délégation de signature est donnée à Mme Claire GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de 
l'environnement et de l'énergie de la région d’Ile-de-France par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y 
compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses de l’État dans le cadre des programmes suivants :  

 « Paysage, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

 « Expertise, information géographique et météorologie » (n°159) ; 

 « Energie, climat et après-mines » (n° 174) ; 

 « Prévention des risques » (n° 181) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables » (n° 
217) ; 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354). 
 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Claire GRISEZ, directrice régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie de la région d’Ile-de-France par intérim, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par 
le préfet de la région d’Île-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses 
de l’État dans le cadre des programmes suivants : 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723) ; 

 «Compétitivité» (n° 363). 
 
Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Claire GRISEZ, directrice régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie de la région d’Ile-de-France par intérim, pour signer 
toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés 
dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au 
mode de fonctionnement des jurys de concours. 
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Article 5 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 2 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du budget des 
ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Île-de-France aura été préalablement informé des 
prévisions d’attribution des subventions. 
 
Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants 
proposés, sera transmis par la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie de 
la région d’Île-de-France au préfet de la région d’Île-de-France (secrétariat général aux moyens mutualisés) à 
chaque fois que nécessaire et avant la signature des conventions par les bénéficiaires. 
 
 
Article 6 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les conventions et décisions attribuant des subventions d’un montant de 200 000 euros et plus ; 

 les contrats de bail. 
 
 
Article 7 : Mme Claire GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie de 
la région d’Ile-de-France par intérim, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs, dans les limites de leurs attributions. 
 
Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris. Une copie de cette décision de subdélégation est adressée, sous le présent 
timbre, au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 
 
 
Article 8 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement au 
préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
Article 9 : L’arrêté n°IDF-2020-08-17-017 du 17 août 2020 portant délégation de signature à Mme Claire 
GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie de la région d’Ile-de-
France par intérim, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 
 
 
Article 10 : Le préfet, secrétaire général moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie de la 
région d’Île-de-France par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs (échelon régional) de la préfecture de la région accessible sur 
le site internet de la préfecture www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

Fait à Paris, le 1er mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 
 

SIGNE 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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ARRÊTÉ EN DATE DU 1ER MARS 2021 
 

portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, 
directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de l’aménagement de la région 

d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mai 2006 modifié portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de Mme Emmanuelle GAY en qualité de directrice 
régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté n° 2019-04-26-022 du 26 avril 2019 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, 
directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 
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Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris, 

 

ARRETE 
 
Article 1er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement de la région d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Infrastructures et services de transports » (n° 203) ; 

 « Sécurité et éducation routières » (n° 207) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité durables » 
(n° 217) ; 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 

Les réallocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable du préfet de 
la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. 
 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 5, 
délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement de la région d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

 « Paysages, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Fonction publique » (n° 148) ; 

 « Expertise, économie sociale et solidaire, information géographique et météorologie » (n° 159) ; 

 « Infrastructures et services de transports » (n° 203) ; 

 « Sécurité et éducation routières » (n° 207) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité durables » 
(n° 217) ; 

 « Sport » (n° 219) ; 

  « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354). 
 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de 
la région d’Île-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre des programmes suivants : 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723) ; 

 « Compétitivité » (n° 363). 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Île-de-
France. 
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Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-France, pour signer toutes les 
pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre 
des programmes visés aux articles 1er et 2, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
 
Article 5 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les conventions attribuant des subventions de 300 000 euros et plus ; 

 les contrats de bail. 
 
 
Article 6 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Emmanuelle 
GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Ile-de-
France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas d’absence et 
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de 
Paris. 
 
 
Article 7 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement, 
au préfet de la région d’Île-de-France (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
 
Article 8 : L’arrêté n°IDF-2021-02-12-006 du 12 février 2021 portant délégation de signature à Mme 
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région 
d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 
 
 
Article 9 : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la 
région Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture accessible sur le 
site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

Fait à Paris, le 1er mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 
 

SIGNE 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
 

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - IDF-2021-03-01-006 - ARRÊTÉ EN DATE DU 1ER MARS 2021
portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de l’aménagement de la région
d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire
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ARRÊTÉ EN DATE DU 1ER MARS 2021 

portant délégation de signature à  Mme Isabelle ROUGIER, 
directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement 

de la région d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la construction et de l’habitat ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique du 13 mars 2008 portant 
modification des règles relatives à la comptabilité générale de l’Etat ; 

Vu l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé du 19 février 2014 portant désignation des préfets 
de région comme responsables des budgets opérationnels des programmes régionaux dont la direction 
générale de la cohésion sociale est responsable ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Mme Isabelle ROUGIER, inspectrice générale 
des affaires sociales, en qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement 
(groupe I) de la région Île-de-France à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de cinq ans ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2020-08-17-013 du 17 août 2020 portant délégation de signature à Mme Isabelle 
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement de la région Île-de-
France, en matière d'ordonnancement secondaire ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2020-08-17-011 du 17 août 2020 portant délégation de signature à Mme Isabelle 
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement de la région Île-de-
France, en matière d'ordonnancement secondaire ; 
 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris, 

 
ARRÊTE 

 

Article 1 : Jusqu’au 1er juin 2021 inclus, par dérogation aux dispositions des arrêtés n°IDF-2020-08-17-013 du 
17 août 2020 et n° 75-2020-08-17-011 du 17 août 2020 susvisés, le présent arrêté porte délégation de signature 
à Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement 
d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire dans les conditions fixées aux articles 2 à 15 ci-
après. 

 
Titre 1er Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du préfet de la région d’Ile-
de-France 
 
Article 2 :  En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement de la région d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » (n° 177) -
actions 12 et action 14 ; 

 « Inclusion sociale et protection des personnes » (n° 304) -action 14. 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 

 
Article 3 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de 
l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux 
relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre des programmes suivants :  

« Intégration et accès à la nationalité française » (n° 104) - action 15 ; 

« Immigration et asile » (n° 303) ; 

« Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative » (n° 
124) ; 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» (n° 177) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables » (n° 217) ; 

 « Inclusion sociale et protection des personnes » (n° 304) ; 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354). 
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Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre du programme « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723) et du 
programme « Compétitivité » (n° 363). 
 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à, Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France pour signer toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes visés aux articles 3 et 4, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
  
Article 6 : Délégation de signature est donnée à, Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions se rapportant à la fixation des dotations 
budgétaires des établissements sociaux ainsi que les actes relatifs à la gestion des crédits engagés par les 
arrêtés de tarification. 
 
Article 7 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

-les ordres de réquisition du comptable public ; 

-les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

-les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

-les contrats de bail. 

 
Article 8 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Isabelle 
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-
France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas d’absence et 
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
Article 9 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits de l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement au 
préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
 
Titre 2 Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du préfet de Paris 
 

Article 10 : En qualité de responsable d'unité opérationnelle, délégation de signature est donnée, pour le 
département de Paris, à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à 
la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de 
l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  

- « Développement et amélioration de l’offre de logements » (n°135) ; 
 

- « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » (n°177) ; 
 

- « Intégration et accès à la nationalité » (n°104) ; 
 

- « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » (n°124) ; 
 

- « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la Mer » 
(n°217) ;  
 

- «Immigration et asile » (n°303) ; 
 

- « Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales » (n°304). 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, pour signer toutes les pièces relatives à 
la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes 
visés à l’article 10, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de 
concours. 
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Article 12 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris : 

-les ordres de réquisition du comptable public, 

-les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur financier déconcentré, 

-les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

-les marchés publics et avenants d'un montant supérieur à 500.000€. 
  
Article 13 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Isabelle 
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, peut, 
sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas d’absence et 
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. En particulier, elle subdélègue sa signature au directeur de 
l'unité départementale pour les actes relevant du département. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs (échelon de Paris) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
Article 14  :  Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris : 

-les ordres de réquisition du comptable public ; 

-les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

-les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

-les contrats de bail. 

 
Article 15  : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement 
au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
Article 16 : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la 
région d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs (échelon de Paris et de la région d’Ile-de-France) de la préfecture 
accessible sur le site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

Fait à Paris, le 1er mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 

SIGNE 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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